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MESURES CONCERNANT LES INVESTISSEMENTS
ET LIÉES AU COMMERCE

Questions écrites du Japon

Question 1

Toute prorogation doit être limitée au minimum requis pour éliminer progressivement les
MIC.  Veuillez indiquer pourquoi votre gouvernement a estimé que la durée spécifique de la
prorogation demandée était nécessaire.

Question 2

En partant de l'hypothèse qu'une prorogation de la période de transition sera accordée,
veuillez exposer en détail le calendrier d'élimination (y compris les mesures juridiques qui s'imposent)
qui, à terme, conduira à la suppression des MIC.  À cet égard, veuillez noter que, pour le Japon, même
si une prorogation était accordée cette fois-ci, il ne devrait y en avoir aucune autre.
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